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Une réunion virtuelle du Groupe ad hoc sur l’évaluation du statut et la validation du programme officiel de contrôle des 
Membres au regard de la fièvre aphteuse (FA) (dénommé ci-après le Groupe) s’est tenue du 2 au 4 et les 7 et 9 
novembre 2022. 

1. Ouverture 

La Docteure Montserrat Arroyo, Directrice générale adjointe « Normes internationales et Science » de l’OMSA, a 
accueilli les membres du Groupe et les a remerciés de leur engagement et de l’importante contribution qu’ils apportent 
aux mandats de l’OMSA. Elle a souligné que la reconnaissance officielle des statuts zoosanitaires était une activité 
importante pour l’OMSA et a reconnu le volume de travail accompli avant, durant et après la réunion ainsi que les efforts 
requis pour examiner les dossiers, en raison notamment du nombre important de dossiers reçus chaque année pour la 
fièvre aphteuse. 

La Docteure Arroyo a rappelé au Groupe le caractère confidentiel des dossiers reçus dans le but d’une reconnaissance 
officielle et a remercié les experts de respecter l’engagement de confidentialité. Elle a également indiqué que si un 
membre du Groupe avait un conflit d’intérêt pour l’évaluation d’un dossier, l’/les expert(s) devrait/ent se retirer des 
discussions et conclusions portant sur le dossier en question. 

La Docteure Park a présenté au Groupe l’état d’avancement de la révision du chapitre 8.8 « Infection par le virus de la 
fièvre aphteuse » du Code sanitaire pour les animaux terrestres (Code terrestre) qui comporte des dispositions 
s’appliquant à l’introduction d’animaux provenant de pays ou de zones indemnes de fièvre aphteuse où la vaccination 
est pratiquée dans des pays ou des zones indemnes où la vaccination n’est pas pratiquée, des recommandations 
relatives à l’importation de viande fraîche de  petits ruminants provenant de pays/zones infectées par la fièvre aphteuse, 
etc. Elle a également évoqué la recommandation de la Commission scientifique pour les maladies animales 
(Commission scientifique) d’élaborer des lignes directrices relatives à la surveillance à la suite des toutes dernières 
propositions de révision du chapitre. 

Les experts et l’OMSA ont accueilli le Docteur Livio Heath, nouveau membre de ce Groupe. 

2.  Adoption de l’ordre du jour et désignation du président et du rapporteur 

La réunion a été présidée par le Docteur Manuel Sanchez. La Docteure Wilna Vosloo a été désignée rapporteur, 
secondée par le Secrétariat de l’OMSA. Le Groupe a adopté l’ordre du jour proposé.  

Les termes de référence, l'ordre du jour et la liste des participants figurent respectivement dans les Annexes 1, 2 et 3. 

3. Évaluation de la demande d’un Membre pour la reconnaissance officielle du statut indemne de fièvre 
aphteuse où la vaccination est pratiquée 

République de Corée  

La République de Corée (dénommée ci-après la Corée) disposait d’un statut indemne de fièvre aphteuse où la 
vaccination est pratiquée, officiellement reconnu par l’OMSA en mai 2014. Ce statut a été suspendu en raison d’un 
foyer survenu en juillet de la même année. En septembre 2022, la Corée a fait une demande de reconnaissance 
officielle de statut indemne de fièvre aphteuse où la vaccination est pratiquée. Le Groupe a demandé un 
complément d’information et a reçu des éclaircissements de la part de la Corée pendant l’évaluation du dossier.  

i. Déclaration des maladies animales   

Le Groupe a estimé que la Corée faisait preuve de célérité et de régularité dans la déclaration des maladies 
animales conformément au chapitre 1.1. du Code terrestre.  

ii. Services vétérinaires 

Le Groupe a remarqué que le système vétérinaire en Corée est stratifié et se compose de gouvernements 
central et local. Le Ministère des Affaires agricoles, de l’alimentaire et des affaires rurales (MAFRA) ainsi 
que l’Animal and Plant Quarantine Agency (Agence de quarantaine pour les végétaux et les animaux) 
(APQA) sont les instances gouvernementales centrales chargées des importations et exportations 
d’animaux, de produits des animaux d’élevage et de végétaux, du contrôle zoosanitaire, des tests, des 
diagnostics, de la surveillance et de la recherche des maladies animales domestiques et étrangères. Le 
système compte aussi sur la participation de vétérinaires privés pour l’identification, la notification et le 
contrôle de la fièvre aphteuse. Le Groupe a remarqué que les Services vétérinaires coréens peuvent 



  
 

   
   

Groupe ad hoc sur l’évaluation du statut des Membres au regard de la fièvre aphteuse / Novembre 2022 3 

s’appuyer sur une législation solide, des décrets et des procédures officielles normalisées. Le Groupe a 
conclu que les Services vétérinaires avaient une connaissance des animaux sensibles à la fièvre aphteuse 
et avaient autorité sur ces derniers. 

iii. Situation de la fièvre aphteuse au cours des deux dernières années 

Le dernier foyer datait de janvier 2019, impliquant trois exploitations, avec deux cas à Anseong, Gyeonggi-
Do et un cas à Chungju, Chungcheongbuk-Do. Deux élevages de vaches laitières et un élevage de bovins 
nés en Corée étaient infectés et le foyer a été rapidement maîtrisé à l’époque. Abattage sanitaire, restriction 
des mouvements et vaccination d’urgence ont été mis en place afin d’empêcher la propagation du virus de 
la fièvre aphteuse. Le virus de la fièvre aphteuse ayant causé ce dernier foyer en 2019 a été notifié comme 
étant différent des isolats précédents indiquant une nouvelle introduction. 

iv. Vaccination de routine et vaccins 

La Corée a décrit que les campagnes de vaccination contre la fièvre aphteuse prévues avaient été 
réalisées, visant tous les bovins et les caprins deux fois par an (pendant les mois d’avril-mai et octobre-
novembre) depuis 2017. La Corée a expliqué que les porcs étaient vaccinés tous les six mois après avoir 
reçu la première dose et une dose de rappel à chaque stade de l’élevage. Le Groupe a noté que la non-
conformité en matière de campagnes vaccinales aboutit à des sanctions économiques sévères et qu’il n’y a 
eu aucune violation du système au cours des 24 derniers mois.  

Le Groupe a reconnu que le vaccin contre la fièvre aphteuse employé par la Corée répond aux exigences 
du Manuel des tests de diagnostic et des vaccins pour les animaux terrestres (Manuel terrestre) et a 
remarqué que les coûts de la vaccination et du vaccin étaient largement subventionnés.  

La couverture vaccinale était estimée à près de 100% et, sur la base des résultats des études de suivi post-
vaccinal conduites quatre semaines après la vaccination, le Groupe a conclu que les animaux sensibles 
vaccinés (bovins, caprins et suidés) présentaient des niveaux d’immunité au niveau de la population 
adéquats par rapport aux sérotypes O et A du virus de la fièvre aphteuse. Le Groupe a également remarqué 
que les réglementations étaient en place pour donner l’autorité au gouvernement coréen d’ordonner une 
vaccination au niveau national des animaux bi-ongulés contre la fièvre aphteuse lors d’un foyer. 

v. Surveillance conformément aux articles 8.8.40. à 8.8.42.  

Le Groupe a félicité la Corée pour les nombreux détails fournis sur la surveillance passive et active mises en 
place pour documenter l’absence d’infection et justifier l’absence de transmission virale. Le Groupe a 
remarqué un système complexe de surveillance sérologique par PNS et PS post-vaccinale aléatoire et 
ciblée, avec des conceptions différentes en fonction des espèces et de la taille de l’exploitation qui étaient 
bien documentées, comportant des procédures de suivi au cas où des anticorps PNS seraient détectés. Le 
Groupe a remarqué qu’il y a un laboratoire central fort (Laboratoire de référence de l’OMSA pour la fièvre 
aphteuse) secondé par des centres régionaux et des éléments probants documentés sur les activités 
permanentes pour le contrôle et le maintien de la bonne qualité des tests. 

La Corée a décrit qu’une surveillance clinique régulière est réalisée par des vétérinaires, des fonctionnaires 
des villes/départements ou par un agent honoraire de surveillance zoosanitaire ; ils se rendent dans les 
exploitations et inspectent les animaux à la recherche de signes de fièvre aphteuse. La Corée a également 
indiqué qu’elle disposait de deux types de surveillance sérologique active des PNS (intentionnelle et 
statistique), aboutissant à un grand nombre d’échantillons testés afin de justifier l’absence de transmission 
du virus de la fièvre aphteuse. Le Groupe a également remarqué que, lors des activités de surveillance, une 
exploitation avait un grand nombre d’animaux positifs aux tests PNS et a demandé de plus amples 
informations sur les enquêtes de suivi afin d’exclure la possibilité de foyers non détectés dans les 
exploitations entourant les bâtiments comportant des d’animaux positifs aux tests PNS. Après examen de ce 
complément d’informations, le Groupe a félicité la Corée pour les actions de suivi importantes qu’elle a 
menées, y compris tester tous les animaux au sein des exploitations où des animaux positifs aux tests PNS 
avaient été trouvés ainsi qu’un examen régulier de toutes les exploitations ayant des liens épidémiologiques 
éventuels avec l’élevage hébergeant les animaux positifs aux tests PNS, afin d’exclure une transmission 
éventuelle du virus.  
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Globalement, le Groupe a conclu que les résultats de la surveillance ne démontrent aucun cas de fièvre 
aphteuse au cours des deux dernières années ni aucun élément probant de transmission du virus de la 
fièvre aphteuse en Corée pendant au moins les 12 derniers mois, conformément à l’article 8.8.3. du Code 
terrestre. 

vi. Mesures réglementaires régissant la détection précoce, la prévention et le contrôle de la fièvre 
aphteuse  

La Corée a décrit en détail son système réglementaire, de laboratoire, de surveillance et de prévention afin 
de suivre, détecter et réagir face aux foyers de fièvre aphteuse. Le Groupe a reconnu que les systèmes de 
notification et de surveillance de la Corée fonctionnent bien et que le programme de vaccination est solide. 
Le Groupe a reconnu que tous les efforts faits pour une détection précoce, une prévention et un contrôle de 
la fièvre aphteuse sont soutenus par i) un système efficace d’identification et de traçage des animaux qui 
exige la déclaration des naissances, des décès et des transferts d’animaux sensibles s’accompagnant 
également de sanctions pécuniaires pour les contrevenants et ii) par une chaîne de commande claire au 
sein des Services vétérinaires complétée par des réglementations officielles et des lignes directrices.  

vii. Description des limites et mesures liées à une zone de protection, le cas échéant   

Ne s’applique pas.  

viii. Description du système visant à empêcher l’introduction du virus  

Le Groupe a remarqué que la Corée travaillait activement avec d’autres pays de la région Asie-Pacifique et 
qu’elle est un membre actif de l’Alliance mondiale de la recherche sur la fièvre aphteuse. Les opérations en 
laboratoire bénéficient d’un bon financement ce qui permet d’organiser des formations en Corée avec la 
participation de six autres pays. 

En s’appuyant sur les efforts déployés pour lutter contre la peste porcine africaine, le Groupe a reconnu que 
le contrôle des pratiques d’alimentation d’utilisation des déchets alimentaires avaient été renforcées ces 
dernières années.   

Le Groupe a pris acte des protocoles stricts s’appliquant aux importations d’animaux sensibles et de leurs 
produits et d’une fréquente détection de produits importés illégalement aux ports d’entrée. Le Groupe a 
félicité la Corée des efforts qu’elle déploie pour faire face à l’entrée illicite de produits agricoles. Tenant 
compte du fait que les activités illégales avaient été déclarées par la Corée comme étant la cause de 
survenues récurrentes dans le passé de foyers de fièvre aphteuse et demeurant toujours identifiées comme 
une voie potentielle importante de réintroduction de la maladie, le Groupe a fortement encouragé la Corée à 
poursuivre sa vigilance pour identifier les voies potentielles d’introduction de la maladie et à poursuivre ses 
efforts pour adapter et renforcer les mesures réglementaires de prévention d’introduction du virus de la 
fièvre aphteuse.  

ix. Conformité au questionnaire figurant à l’article 1.11.2. 

Le Groupe a convenu que la présentation du dossier était conforme au questionnaire figurant à l’article 
1.11.2.  

Conclusion 

Au vu des points évoqués ci-dessus, le Groupe a conclu que la demande de la Corée était conforme aux exigences 
présentées dans le chapitre 8.8. et le questionnaire de l’article 1.11.2. du Code terrestre. En conséquence, le 
Groupe a recommandé que la Corée soit reconnue comme pays indemne de la fièvre aphteuse où la vaccination 
est pratiquée. 

4. Évaluation de la demande d’un Membre pour la reconnaissance du statut d’une zone indemne de 
fièvre aphteuse où la vaccination n’est pas pratiquée  

Bolivie  

La Bolivie a trois zones indemnes de fièvre aphteuse (une avec et deux sans vaccination) couvrant la totalité de 
son territoire. En septembre 2022, la Bolivie a soumis un dossier en vue de la reconnaissance d’une nouvelle zone 
(qui fait actuellement partie d’une zone indemne de fièvre aphteuse dans laquelle la vaccination est pratiquée) 
comme une zone indemne dans laquelle la vaccination n’est pas pratiquée. La Bolivie a confirmé que cette 
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demande vise une reconnaissance officielle de la zone proposée comme zone indemne dans laquelle la 
vaccination n’est pas pratiquée et doit fusionner avec la zone adjacente se composant du Département de Pando, 
qui est officiellement reconnu indemne de fièvre aphteuse sans vaccination. 

Le Groupe a demandé un complément d’informations et a reçu les éclaircissements de la Bolivie au cours de 
l’évaluation du dossier. 

i. Déclaration des maladies animales  

Le Groupe a estimé que la Bolivie faisait preuve de célérité et de régularité dans la déclaration des maladies 
animales.  

ii. Services vétérinaires 

Le Groupe a reconnu que l’Autorité vétérinaire avait une connaissance courante de tous les animaux 
sensibles à la fièvre aphteuse existant dans la zone proposée et sur l’ensemble du pays et avait autorité sur 
ces derniers. Il a également été reconnu que l’Autorité vétérinaire respectait les exigences s’appliquant à un 
pays ayant des zones officiellement reconnues indemnes de fièvre aphteuse.  

iii. Situation de la fièvre aphteuse au cours des 12 derniers mois   

Le Groupe a noté que le dernier foyer de fièvre aphteuse dans la zone proposée datait de mars 2003 et de 
mars 2007 pour l’ensemble du pays.  

iv.  Absence de vaccination et d’introduction d’animaux vaccinés au cours des 12 derniers  

Le Groupe a pris acte du fait que la dernière vaccination dans la zone proposée avait été réalisée entre le 
15 mai et le 16 juin 2019 dans le Département du Beni et entre le 24 avril et le 12 juin 2019 dans le 
Département de La Paz (dates fixées par la Résolution administrative No. 093/2019). Conformément à 
l’article 8.8.3. du Code terrestre, la Bolivie a informé l’OMSA par avance de l’intention de cesser la 
vaccination dans la zone proposée. Pendant la transition pour passer de zone indemne avec vaccination à 
zone indemne sans vaccination, la Bolivie a fourni des éléments probants montrant que la conformité avec 
l’article 8.8.3. était toujours assurée, ce qui a été approuvé par la Commission scientifique à l’époque, pour 
le maintien du statut de zone indemne de fièvre aphteuse avec vaccination.  

Le Groupe a pris acte du fait que la vaccination n’était plus pratiquée dans la zone proposée, conformément 
à la Résolution administrative No. 186/2019 (publiée en octobre 2019). Bien qu’il n’y ait pas eu de réelle 
interdiction de vaccination dans la zone, chaque campagne est autorisée par une résolution administrative 
et il n’y a pas eu d’autre résolution pour pratiquer d’autres vaccinations dans la zone proposée. En outre, la 
commercialisation et la vente de vaccins contre la fièvre aphteuse ne sont pratiquées que lors des cycles de 
vaccination et avec l’autorisation préalable des Autorités vétérinaires du SENASAG (Servicio Nacional de 
Sanidad Animal e Inocuidad Alimentaria). 

Le Groupe a noté que le SENASAG avait mis en application la Résolution administrative No. 408/21 en date 
du 30 décembre 2021, précisant qu’à partir du 1 janvier 2022, les mouvements de bétail vacciné vers la 
zone indemne proposée étaient soumis à restriction et que seul le bétail vacciné destiné à l’abattage pouvait 
entrer dans la zone proposée ou vers des zones indemnes de fièvre aphteuse sans vaccination. Le Groupe 
a conclu que la zone proposée satisferait aux dispositions de l’article 8.8.2. d’ici au 1 janvier 2023, sous 
réserve que la Bolivie certifie et soumette des éléments probants documentés prouvant qu’au cours des 12 
derniers mois « aucun animal vacciné n’a été introduit, sauf si cela était en conformité avec les articles 
8.8.8. et 8.8.9. » (Article 8.8.2. Point 4.e du Code terrestre). Ces documents doivent être fournis à l’OMSA 
d’ici fin janvier 2023. 

La Bolivie a notifié que l’introduction d’animaux provenant de la zone indemne de fièvre aphteuse avec 
vaccination dans la zone proposée à des fins de reproduction n’était autorisée qu’à partir des 15 
compartiments approuvés où la vaccination n’est pas pratiquée, conformément à l’Instruction 054/2022. La 
Bolivie a également décrit le mouvement de transhumance des animaux de la zone proposée vers le 
Département de Santa Cruz (au sein de la zone indemne de fièvre aphteuse avec vaccination) lors de la 
saison des pluies et selon la législation en place (instruction 100/2021, remplacée par l’Instruction No. 163 
du 3 novembre 2022) qui exige: i)  l’identification individuelle de ces animaux; ii) que le mouvement de ces 
animaux soit supervisé par le SENASAG et uniquement jusqu’aux champs de transhumance autorisés; iii) 
que ces animaux en transhumance soient séparés des populations vaccinées par des mesures de 
biosécurité efficaces; et iv) qu’ils ne soient pas vaccinés contre la fièvre aphteuse à leur destination 
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transitoire (supervisés par le SENASAG lors de la vaccination des populations destinées à la vaccination). 
Le Groupe a conclu que les cheptels en transhumance ainsi que les 13 établissements agréés pour les 
abriter et les garder lors de la saison des pluies sont conformes aux principes des compartiments (sous-
populations animales) comme recommandé à l’article 8.8.4. du Code terrestre.  

En outre, le Groupe a conclu que l’Animal Movement Authorisation (GMA) (système d’autorisation des 
mouvements des animaux) en place contribue à la prévention de tout mouvement illégal ; les autorisations 
de mouvements d’animaux sont générées à partir des bureaux locaux du SENASAG, accrédités par le 
SENASAG, valables pour sept jours calendaires, le transit s’effectuant par des postes de contrôle fixes et 
l’arrivée à destination est contrôlée. Sur demande, la Bolivie a fourni des registres des contrôles réalisés sur 
les champs de transhumance et dans les compartiments. 

Sur la base des mesures détaillées et des documents fournis par la Bolivie, le Groupe a conclu qu’il n’y avait 
pas de preuve de l’introduction de bétail vacciné dans la zone proposée et que les cas de non-conformité 
avaient été rares et traités de manière appropriée.  

v. Surveillance conformément aux articles 8.8.40 à 8.8.42.  

La Bolivie a décrit sa surveillance passive fondée sur la notification des cas suspects s’appuyant sur une 
participation communautaire (sentinelles épidémiologiques). Ces sentinelles épidémiologiques reçoivent une 
formation par le SENASAG et sont en communication hebdomadaire avec des vétérinaires officiels. Le 
dossier a indiqué le nombre de cas suspects de maladies vésiculaires notifiés de 2018 à 2022 (jusqu’au 
moment de la soumission du dossier) et a décrit comment ils ont été suivis afin d’exclure la fièvre aphteuse 
et arriver à un diagnostic final.  

Le Groupe a félicité la Bolivie pour l’étude sérologique réalisée en 2022 dans la zone proposée sur des 
animaux âgés de 6 à 18 mois dans des élevages de toute taille. Cette étude n’a révélé aucune preuve 
d’infection par le virus de la fièvre aphteuse ni de transmission en utilisant une prévalence entre élevages de 
1% et une prévalence intra-élevage de 10%.  

La Bolivie a également participé à des programmes interlaboratoires de vérification des compétences en 
2021 et 2022 en matière d’épreuves sérologiques et de diagnostic PCR avec des résultats satisfaisants.  

Globalement, le Groupe a conclu que la stratégie combinée de la Bolivie en matière de surveillance, incluant 
une surveillance passive et une surveillance sérologique ainsi qu’une surveillance exercée aux abattoirs 
était suffisante pour démontrer l’absence d’infection par le virus de la fièvre aphteuse chez les animaux non 
vaccinés ainsi que la transmission du virus de la fièvre aphteuse chez des animaux antérieurement 
vaccinés. 

vi. Mesures réglementaires régissant la détection précoce, la prévention et le contrôle de la fièvre 
aphteuse   

Le Groupe a noté que la sensibilisation auprès des producteurs se fait principalement par un réseau de 
chefs de file locaux. Le dossier a décrit un fort réseau de sentinelles épidémiologiques et un large système 
de surveillance passive. Des informations relatives aux campagnes de sensibilisation destinées aux 
éleveurs et autres parties prenantes ont été communiquées.  

Le Groupe a également pris note des procédures établies par la loi en cas de détection d’importations 
illégales qui conduiraient à leur confiscation et à leur destruction ainsi qu’en cas de notification 
d’importations illégales de bovins vivants et de produits d’origine animale qui étaient limités. 

vii. Description des limites de la zone indemne proposée  

Le Groupe a été informé que la zone proposée avait des frontières avec des pays ou des zones indemnes 
de fièvre aphteuse avec et sans vaccination. Le Groupe a pris acte du fait que la zone proposée était 
clairement délimitée par des frontières politiques, administratives et naturelles (rivières et montagnes) 
nationales et internationales. Les contrôles aux frontières de la zone et deux points de contrôle internes 
fixes sont dotés de vétérinaires et de techniciens du SENASAG qui contrôlent les mouvements des animaux 
vivants et des produits d’origine animale. En outre, il y a des points de contrôle mobiles opérés par des 
vétérinaires du SENASAG dans au moins trois points stratégiques.  
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Fig.1. Zone proposée (en bleu clair) 
pour une éventuelle reconnaissance 
en mai 2023 comme étant indemne 
de fièvre aphteuse et pouvoir 
fusionner avec la zone adjacente 
comprenant le Département de 
Pando (en vert clair) déjà 
officiellement reconnu indemne de 
fièvre aphteuse sans vaccination. Le 
reste du pays étant officiellement 
reconnu comme zones indemnes de 
fièvre aphteuse avec vaccination (en 
beige et vert foncé). 

 

 

viii. Description des limites et mesures liées à une zone de protection, le cas échéant. 

Ne s’applique pas. 

ix. Description du système visant à empêcher l’introduction du virus  

Le Groupe a noté que la zone était bordée par des pays ou des zones indemnes de fièvre aphteuse et que 
le risque d’entrée d’animaux infectés était minime. Des mesures réglementaires étaient en place afin d’éviter 
l’importation depuis des pays infectés par la fièvre aphteuse et l’importation légale d’animaux et de produits 
d’origine animale suit des protocoles stricts. 

Le Group a également remarqué qu’une réglementation était en vigueur interdisant de nourrir les porcs avec 
des déchets alimentaires de quelque origine qu’ils soient. En outre, les réglementations encadrant le 
fonctionnement des abattoirs imposent une gestion des déchets animaux empêchant tout accès potentiel 
par des cochons. 

x. Conformité au questionnaire figurant à l’article 1.11.3. 

Le Groupe a convenu que la présentation du dossier soumis par la Bolivie était conforme au questionnaire 
figurant à l’article 1.11.3.  

Conclusion 

Au vu des points mentionnés ci-dessus, le Groupe a estimé que la demande de la Bolivie satisfaisait aux 
dispositions énoncées dans le chapitre 8.8. ainsi que dans le questionnaire de l’article 1.11.3. du Code terrestre. 
Par conséquent, le Groupe a recommandé d’octroyer à la zone proposée par la Bolivie le statut de zone indemne 
de fièvre aphteuse dans laquelle la vaccination n’est pas pratiquée. 

5. Évaluation des demandes de Membres pour la reconnaissance du statut de zones indemnes de 
fièvre aphteuse où la vaccination est pratiquée 

Colombie – Zone de protection 1 (ZP1)  

En septembre 2022, la Colombie a soumis une demande pour la reconnaissance officielle d’une nouvelle zone 
indemne de fièvre aphteuse dans laquelle la vaccination est pratiquée : Zone de protection I (ZPI) couvrant 29 
municipalités du Département de Norte de Santander. A part la zone proposée, le reste du pays est officiellement 
reconnu indemne de fièvre aphteuse, comprenant deux zones indemnes de fièvre aphteuse dans laquelle la 
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vaccination n’est pas pratiquée et quatre zones indemnes de fièvre aphteuse dans laquelle la vaccination est 
pratiquée.  

i. Déclaration des maladies animales  

Le Groupe a estimé que la Colombie faisait preuve de célérité et de régularité dans la déclaration des 
maladies animales. Le Groupe a souligné l’importance d’une prompte notification à l’OMSA.  

ii. Services vétérinaires  

Le Groupe a noté que les Services vétérinaires respectent les exigences s’appliquant aux pays ayant des 
zones officiellement reconnues indemnes de fièvre aphteuse. 

Pour faire face aux entrées illégales d’animaux et de produits agricoles dans le pays, la Colombie a créé en 
2018 un Centre intégré (Integrated Centre) (CIIIP). Ce CIIIP comprend l’Institut colombien de l’Agriculture et 
de l’élevage (ICA), l’Institut national de Médicine et de surveillance des produits alimentaires (INVIMA), la 
Police fiscale et des douanes (POLFA) et l’office national des taxes et des douanes (DIAN). Le CIIIP 
fonctionne 24 heures sur 24. Par le biais des capacités de collaboration de ses agences, le CIIIP vise à 
lutter contre la contrebande de marchandises provenant de pays voisins en utilisant de manière coopérative 
les systèmes d’informations disponibles afin de détecter les irrégularités dans le mouvement des animaux 
d’élevage. La Colombie a notifié les résultats opérationnels des activités du CIIIP de 2019 à 2022.  

iii. Situation de la fièvre aphteuse au cours des deux dernières années 

Selon le dossier, les derniers foyers situés dans la zone proposée datent de juillet 2017 dans la municipalité 
de Cucuta. Cette incursion a été attribuée à la contrebande d’animaux en provenance d’un pays voisin. La 
Colombie a déclaré qu’une politique d’abattage sanitaire et de vaccination d’urgence avaient été mises en 
œuvre dans tous les foyers.  

iv. Vaccination de routine et vaccins 

La Colombie a notifié que la vaccination contre la fièvre aphteuse était obligatoire pour les bovins et les 
buffles. Des cycles réguliers de vaccination sont mis en place deux fois par an (mai-juin et novembre-
décembre). Suite aux recommandations de la mission sur le terrain de l’OMSA en novembre 2019, un cycle 
supplémentaire de vaccination a été organisé dans la zone proposée en janvier-février 2022 (Résolution 
110726) pour le bétail ou les buffles âgés de moins de 24 mois.  

Selon le dossier, une couverture vaccinale élevée a été obtenue en 2021 et 2022 dans la zone indemne 
proposée. Les informations fournies sur l’étude sérologique conduite en 2022 ont montré qu’une immunité 
appropriée de la population avait été atteinte dans la zone proposée, la proportion de bovins « protégés » 
étant supérieure à 90% dans environ 75% des troupeaux. 

Le Groupe a noté que les caractéristiques du vaccin et les normes de sa production sont fixées par l’ICA, en 
suivant les dispositions du Manuel terrestre. Le vaccin dont l’utilisation est autorisée en Colombie est un 
vaccin bivalent inactivé contenant les souches virales A24 Cruzeiro et O1 Campos. La Colombie a expliqué 
que les souches virales contenues dans le vaccin correspondaient au virus isolé sur le terrain lors des 
foyers survenus en 2017 et 2018 ; ces analyses ont été effectuées par le PANAFTOSA .  

v. Surveillance conformément aux articles 8.8.40. à 8.8.42.  

Le Groupe a reçu une description détaillée de la surveillance active et passive en place. La Colombie a 
fourni des informations sur le nombre de cas suspects de maladies vésiculeuses et d’enquêtes conduites au 
cours des deux dernières années afin d’écarter la fièvre aphteuse.  

Le Groupe a remarqué que la Colombie applique une conception en deux étapes pour l’enquête sérologique 
PNS. Le Groupe a considéré que le nombre d’élevages et d’animaux ayant fait l’objet d’un prélèvement 
étaient suffisant pour estimer avec un haut niveau de confiance que la transmission du virus de la FA ne 
s’était pas produite au cours des 12 derniers mois ou que sa prévalence n’était pas supérieure à la 
prévalence de conception établie (entre les élevages tout comme au sein des élevages). Le Groupe a noté 
que la population ciblée pour l’étude sérologique des PNS était des bovins âgés de 6 à 18 mois, mais dans 
les élevages où il n’y avait pas suffisamment de bétail de cet âge, le nombre requis d’animaux a été 
complété avec des animaux âgés de 18 à 24 mois. Tous les animaux présentant des réactions aux PNS ont 
bénéficié d’un suivi approprié et d’autres tests conduits sur les animaux ayant été en contact avec ces 



  
 

   
   

Groupe ad hoc sur l’évaluation du statut des Membres au regard de la fièvre aphteuse / Novembre 2022 9 

derniers et des tests complémentaires sur des animaux positifs aux PNS ont été réalisés (ELISA 3ABC/EITB 
et probang) afin de démontrer l’absence de transmission du virus de la FA.  

Pour répondre à une demande du Groupe, la Colombie a présenté des informations détaillées ainsi que des 
résultats d’enquêtes menées pour écarter des cas de regroupements géographiques ou des regroupements 
au sein d’exploitations d’animaux réagissant aux PNS. Le Groupe a encouragé le pays à conduire d’autres 
études afin d’exclure tout autre type potentiel d’associations épidémiologiques (telles que groupes d’affaires 
ou commerciaux, familles, etc.) dans de futures enquêtes.  

vi. Mesures réglementaires régissant la détection précoce, la prévention et le contrôle de la FA  

La Colombie a décrit son réseau de sentinelles épidémiologiques composé de professionnels (c.-à-d. de 
vétérinaires et zootechniciens vétérinaires diplômés du deuxième et troisième cycle) et para-professionnels 
(c.-à-d. des individus ayant achevé une ou deux années de cours techniques dans le cadre d’études ayant 
trait à l’élevage) sur lequel repose le système d’alerte précoce. Les sentinelles reçoivent une formation 
annuelle dispensée par l’ICA sur toutes les maladies d’importance nationale, y compris la FA. 

Le Groupe a salué les efforts déployés par la Colombie afin de remédier à l’entrée illégale d’animaux et de 
produits agricoles en Colombie prouvés par les résultats opérationnels des activités du CIIIP sur 2019-2022 
(voir point ii des Services vétérinaires).  

Le dossier a mentionné les mesures en place afin de prévenir l’introduction du virus de la FA en provenance 
des pays voisins. Des informations ont été partagées sur : les postes de contrôle permanents et mobiles 
coordonnés établis à la frontière avec le pays voisin ou en des endroits stratégiques dans la zone proposée 
afin de prévenir les mouvements illégaux d’animaux et de produits d’origine animale; le nombre 
d’inspections de véhicules et les quantités d’animaux et de produits d’origine animale saisis de 2019 à 2022. 
Le dossier a également indiqué l’usage de drones dans les régions difficiles d’accès et la mise en place de 
nouveaux postes de contrôle mobiles le long des frontières avec le soutien de l’armée colombienne et de la 
police nationale.  

Faire respecter la législation sur le nourrissage avec des eaux grasses dans les élevages de basses-cours 
dispersés dans les zones montagneuses du pays est difficile. La Colombie a néanmoins mis en place 
différents règlements visant à limiter l’utilisation des déchets alimentaires pour nourrir les porcs élevés en 
basse-cours, incluant des inspections sanitaires et une autorisation de sécurité pour tous les élevages 
envoyant à l’abattage des animaux destinés à la consommation humaine. Les bonnes pratiques en matière 
d’alimentation animale, y compris l’interdiction des eaux grasses sont exigées pour obtenir l’autorisation 
d’envoyer les porcs à l’abattoir. En parallèle, le Groupe a remarqué que l’ICA conduit régulièrement des 
campagnes de sensibilisation sur les risques liés au nourrissage avec des eaux grasses.  

Le Groupe a pris note des procédures s’appliquant en cas de détection d’importations illégales mises en 
place par la loi qui aboutiraient à la confiscation et à la destruction des animaux et des produits d’origine 
animale. Le Groupe a conclu que des mesures réglementaires appropriées étaient décrites dans le dossier 
pour la prévention, la détection précoce et le contrôle de la FA tout en reconnaissant le risque persistant 
d’introduction de la FA en provenance des pays voisins. 

vii. Description des limites de la zone indemne proposée 

Une description claire des limites de la zone proposée a été donnée dans le dossier à partir des barrières 
naturelles et des divisions administratives. La zone proposée comporte 29 municipalités du Département de 
Norte de Santander. 
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viii. Description des limites et mesures liées à une zone de protection, le cas échéant  

Ne s’applique pas. 

ix. Description du système visant à empêcher l’introduction du virus (dans la zone indemne de FA 
proposée) 

La Colombie a mis en place en novembre 2018, une organisation de coordination interinstitutionnelle 
appelée CIIIP (voir point ii des Services vétérinaires). A cet égard et sur la base de stratégies anti- 
contrebande, ces entités coordonnées par l’état réalisent une action de coopération en matière de 
prévention, d’enquête criminelle, de mouvements transfrontaliers illégaux, de contrôle et de renseignement. 
Ceci a amélioré la surveillance des frontières du pays et permis une intervention en temps voulu des forces 
de sécurité.  

Le Groupe a noté qu’il y a eu des mouvements limités d’animaux vivants à partir et en direction de la zone 
proposée et la plupart des mouvements ont eu lieu au sein de cette zone. Le dossier a fait une description 
de la Résolution 60865 de 2020, mettant en place les exigences sanitaires pour déplacer les animaux 
sensibles à la FA et leurs produits de la zone proposée vers une zone indemne de FA dans laquelle la 
vaccination est pratiquée.   

Le dossier précisait que tous les animaux sensibles quittant la zone proposée faisaient l’objet d’une 
inspection clinique et qu’une autorité officielle appose des scellées sur le véhicule de transport avant qu’il ne 
quitte l’établissement d’origine. Le Groupe a également pris acte des informations communiquées sur les 
quatre postes de contrôle coordonnés (Zulia, Los Acacios, Guayabales et Pedregales), occupés par l’armée 
nationale colombienne, la marine, la police et les forces aériennes et placés dans des emplacements 
stratégiques de la zone proposée.  

Concernant l’identification animale, la Colombie a estimé que 64% de la population totale de bovins et de 
buffles étaient jusqu’à présent identifiés individuellement dans la zone proposée et a précisé qu’il s’agissait 
d’un processus continu. La Colombie a expliqué que cette identification individuelle des bovins et des buffles 
était retardée en raison de facteurs extérieurs liés à des problèmes d’ordre public et d’origine climatique 
ayant affecté ce territoire. La Colombie a précisé que tous les animaux qui sont déplacés de la zone 
proposée doivent avoir une identification individuelle avant d’être transportés et que l’utilisation d’une 
identification par un marquage au fer rouge des bovins et des buffles au niveau du troupeau était obligatoire.  

Fig. 2. Zone proposée comme zone 
indemne de FA dans laquelle la vaccination 
n’est pas pratiquée (colorée en rose) pour 
une reconnaissance potentielle en mai 2023. 
Le reste du pays étant des zones 
officiellement reconnues indemnes de FA 
dans lesquelles la vaccination est ou non 
pratiquée. 
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La Colombie a mentionné qu’il n’y avait pas d’identification officielle des petits ruminants, mais les 
producteurs peuvent identifier leurs animaux sur une base volontaire avec des dispositifs disponibles dans 
le commerce. L’identification des petits ruminants est néanmoins requise avant le déplacement. Le Groupe 
a remarqué qu’il y avait une population relativement faible d’ovins et de caprins dans la zone indemne 
proposée. Les porcs sont identifiés à l’aide de marques auriculaires avec un code couleur pour différencier 
les porcs en fonction de leur zone d’origine en liaison avec leurs statuts au regard de la peste porcine 
classique (PPC) ; des zones avec ou sans statut officiellement reconnu indemne de PPC par l’OMSA. Les 
documents d’identification sont entrés dans le Système d’information pour les permis des mouvements des 
animaux (SIGMA) et représentent une exigence essentielle pour délivrer des permis de déplacements des 
porcs.  

x. Conformité au questionnaire figurant à l’article 1.11.4. 

Le Groupe a convenu que le dossier était conforme au questionnaire figurant à l’article 1.11.4.  

Conclusion 

Au vu des informations mentionnées ci-dessus, le Groupe a estimé que la demande soumise par la Colombie 
satisfaisait aux dispositions énoncées dans le chapitre 8.8. ainsi que dans le questionnaire de l’article 1.11.4. du 
Code terrestre. Par conséquent, le Groupe a recommandé que la zone proposée par la Colombie soit reconnue 
indemne de FA avec vaccination.  

Russie – Zone V « Extrême –Orient russe » 

En septembre 2022, la Russie a soumis une demande de reconnaissance de la Zone V « Extrême –Orient russe » 
se composant de cinq Sujets : Oblast de l’Amour, Oblast autonome juif, Kraï du Primorié, Kraï de Khabarovsk et 
Kraï de Transbaïkalie . Le Groupe a demandé un complément d’informations et a reçu les explications de la Russie 
lors de l’évaluation du dossier.  

i. Déclaration des maladies animales  

Le Groupe a estimé que la Russie faisait preuve de célérité et de régularité dans la déclaration des maladies 
animales. Le Groupe a remarqué que la définition donnée par la Russie d’un cas de FA décrit au « point 25 
d’un arrêt du Ministère de l’Agriculture de la Fédération de Russie No. 157 du 24 mars 2021 » n’inclut pas 
de référence aux détections sérologiques et a demandé que la Russie révise sa définition de cas afin d’être 
en parfaite conformité avec l’article 8.8.1. point 3.c. du Code terrestre. 

ii. Services vétérinaires  

Le Groupe a pris acte de la description de l’organisation des Services vétérinaires en Russie et d’un 
ensemble complet de lois afférentes aux activités en matière de FA qui est périodiquement révisé. Le 
Groupe a reconnu que l’Autorité vétérinaire avait une connaissance courante de tous les animaux sensibles 
à la FA existant dans la zone proposée et avait autorité sur ces derniers.  

iii.  Situation de la FA au cours des 2 dernières années  

Le Groupe a noté que des foyers de FA avaient été déclarés dans le Kraï de Khabarovsk et le Kraï du 
Primorié en 2019, et le dernier foyer dans la zone proposée a été déclaré en janvier 2020 dans le Raïon 
Priargunsky du Kraï de Transbaïkalie. La Russie a déclaré que les foyers étaient liés à des mouvements 
illégaux d’animaux ou de produits d’origine animale infectés provenant de pays infectés par la FA.  

iv. Vaccination de routine et vaccins  

La Russie a indiqué que les souches virales du vaccin sont sélectionnées en fonction des virus circulant sur 
le terrain, en Russie et dans les pays voisins, comme le recommande l’ARRIAH (Laboratoire de référence 
de l’OMSA pour la FA). Les vaccins sont produits par la Russie et fournis gratuitement aux producteurs et la 
vaccination est supervisée par les Services vétérinaires. Le Groupe a noté que le vaccin respectait les 
dispositions du Manuel terrestre.  

Le Groupe a remarqué que les bovins, ovins, caprins, buffles, yaks et camélidés sont vaccinés mais pas les 
porcs, selon le programme de vaccination russe. Les bovins sont vaccinés dès l’âge de quatre mois, puis 
tous les trimestres jusqu’à ce qu’ils atteignent l’âge de 18 mois et après 18 mois, la vaccination est 
poursuivie deux fois par an. Les animaux vaccinés sont identifiés (chaque animal se voit attribuer un numéro 
personnel figurant sur sa marque auriculaire, sur la marque au fer rouge ou sur son tatouage) et des 
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registres sur l’élevage des animaux et des performances de production sont conservés pour chaque 
élevage. Le Groupe a pris acte du fait que la Russie a soumis des tableaux présentant le nombre d’animaux 
par espèce et le nombre de doses de vaccins contre la FA administrées par région, toutefois, il n’a pas été 
possible d’estimer avec exactitude la couverture vaccinale. 

Sur la base des études de suivi post-vaccinal de ces deux dernières années, le Groupe a pris acte du fait 
que les niveaux d’immunité chez les bovins continuaient de progresser. Toutefois, le Groupe a continué de 
remarquer que les niveaux d’immunité étaient généralement plus bas que ceux escomptés en considérant 
l’âge des animaux testés et le nombre de vaccinations administrées. A cet égard, le Groupe a encouragé la 
Russie à poursuivre le suivi de l’immunité de la population et à améliorer cette dernière.  

v. Surveillance conformément aux articles 8.8.40. à 8.8.42.  

Le Groupe a noté que le système de détection précoce de la FA, en place dans la zone proposée, utilisait la 
surveillance passive et sérologique. La Russie a décrit sa surveillance passive fondée sur les enquêtes 
conduites lors de suspicions de FA, ainsi que sur les examens cliniques pratiqués dans le cadre des 
activités de prévention de routine de la maladie conduits au minimum trois à cinq fois par an. La Russie a 
également notifié des résultats d’épreuves sur du matériel pathologique provenant de la faune sauvage (à 
savoir, prélevé sur des gazelles de Mongolie “dzerens” ) sans qu’il y ait de preuve d’infection par le virus de 
la FA. Le Groupe s’est dit inquiet du faible nombre de cas suspects de FA malgré le grand nombre 
d’inspections conduites dans les élevages et les abattoirs.  

Le Groupe a remarqué que les résultats de l’étude sérologique (PS et PNS) menée sur 12 mois, 50-70 jours 
après la vaccination dans la zone indemne proposée, ont fait apparaître zéro cas d’animaux positif aux PNS 
dans le second échantillon apparié aboutissant à écarter la possibilité de transmission du virus de la FA. 
Une grande partie des échantillons sanguins avaient été collectés sur du bétail âgé de plus de 24 mois. Le 
Groupe a trouvé que le nombre d’animaux positifs aux PNS lors du premier test (dépistage) était 
étonnamment bas, compte tenu du pourcentage attendu d’animaux faux positifs lors de la conduite 
d’enquêtes sérologiques comportant un nombre important d’échantillons. A cet égard, la Russie a précisé 
que la sensibilité et la spécificité de l’épreuve utilisée sont de 100%. Toutefois, aucune explication n’a pu 
être donnée pour expliquer comment une sensibilité et une spécificité de cet ordre pouvaient avoir été 
déterminées pour cette épreuve.   

Concernant l’étude sérologique (PS et PNS), la Russie a expliqué que le plan d’échantillonnage était 
randomisé et accompagné de critères supplémentaires permettant de sélectionner un échantillon 
représentatif d’exploitations en tenant compte de l’emplacement géographique, de la densité de la 
population animale et des activités économiques. La Russie a également expliqué son objectif de 
sélectionner des établissements (points d’échantillonnage) uniformément répartis sur le territoire de chaque 
Sujet. Le Groupe a néanmoins trouvé difficile à comprendre comment les critères de sélection des 
troupeaux étaient appliqués à une étude aléatoire. De plus, l’estimation de la taille de l’échantillon – pour le 
nombre de troupeaux et le nombre d’animaux au sein du troupeau – n’était pas claire à partir de la formule 
et des paramètres présentés par la Russie. Le Groupe a également souligné que des animaux plus jeunes 
devraient être ciblés pour les études PS et PNS, si possible. 

Bien que le déroulement de l’enquête comprenne un échantillonnage en deux étapes (sélection des 
établissements puis des animaux), l’approche en deux étapes n’a pas été adoptée ni lors de la conception 
de l’étude ni lors du calcul de la taille de l’échantillon. En outre, les critères retenus pour la sélection des 
unités épidémiologiques n’étaient pas clairement exprimés. Suite à la demande du Groupe, la Russie a 
expliqué que le plan d’échantillonnage était randomisé et a décrit les principaux critères de sélection des 
exploitations en tenant compte de leur représentativité. La répartition des points d’échantillonnage a été faite 
en tenant compte de la densité de la population animale dans les Raïon du Sujet ; la situation 
géographique ; la répartition uniforme des établissements (points d’échantillonnage) sur le territoire du 
Sujet ; le type d’exploitation en fonction de l’activité économique (élevage de basse-cour, commercial, etc, 
par exemple.) et la taille de l’établissement.  

Le Groupe a conclu qu’il n’y avait pas de preuve de transmission du virus de la FA dans la zone proposée 
sur la base des informations et des résultats de surveillance communiqués par la Russie.  

vi. Mesures réglementaires régissant la détection précoce, la prévention et le contrôle de la FA 

Le Groupe a noté que la déclaration de cas suspects de FA était prévue par la loi et que la FA était inscrite 
sur la liste des maladies prioritaires devant être immédiatement notifiées à l’Autorité vétérinaire. Le Groupe 
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a également été informé des campagnes de sensibilisation et des formations dispensées aux exploitants et 
aux vétérinaires afin d’encourager la déclaration des cas suspects de FA.  

La Russie a fourni des éléments justificatifs attestant de la mise en œuvre de mesures réglementaires 
régissant les mouvements des animaux et des produits d’origine animale entre la zone V et des zones 
possédant un statut sanitaire différent. La Russie a également indiqué le nombre de mouvements non 
conformes détectés et les quantités de produits d’origine animale confisqués entre des zones possédant un 
statut sanitaire différent. La Russie a décrit les activités spécifiques en place afin de contrôler et de suivre la 
transhumance à l’aide de postes de contrôles mobiles et stationnaires et pouvoir ainsi prévenir le 
mouvement d’animaux des zones infectées vers le reste du pays. De plus, en réponse à une demande du 
Groupe, la Russie a fourni une description claire du contrôle des mouvements des animaux, y compris des 
mouvements de transhumance entre les Sujets. La Russie a également partagé l’ensemble de mesures 
mises en œuvre pour prévenir l’introduction transfrontalière du virus de la FA depuis les pays limitrophes 
possédant un statut indéterminé au regard de la FA, comprenant notamment le maintien à l’intérieur des 
animaux sensibles à la FA. 

Le Groupe a noté qu’une législation était en place concernant le traitement des eaux grasses et que le 
respect de cette législation était mis en œuvre par la mise en application du suivi et du contrôle des eaux 
grasses et de la manipulation des déchets de production incombant aux autorités locales et au Service 
fédéral pour la Surveillance des droits des consommateurs et du bien-être humain. 

Le Groupe a conclu que des mesures réglementaires suffisantes étaient décrites dans le dossier pour la 
détection précoce, la prévention et le contrôle de la FA. 

vii. Description des limites de la zone indemne proposée  

La zone indemne proposée se compose de cinq Sujets : Oblast de l’Amour, Oblast autonome juif, Kraï du 
Primorié, Kraï de Khabarovsk et Kraï de Transbaïkalie. Le Groupe a convenu que les limites de la zone 
proposée étaient clairement définies et bien indiquées au moyen de cartes claires. 

 

Fig. 3. Proposition de zone indemne de FA où la vaccination est pratiquée (en vert olive) Zone Extrême-Orient 
pour une reconnaissance potentielle en mai 2023. Zones déjà indemnes de FA où la vaccination n'est pas 
pratiquée (en vert clair), zones indemnes de FA où la vaccination est pratiquée (Zone--Sud en orange, Zone-
Sakhaline en bleu, Zone de Sibérie orientale en turquoise). Zone dont le statut au regard de la FA est indéterminé 
(zone rayée).  

viii. Description du système visant à empêcher l’introduction du virus (dans la zone indemne de FA 
proposée) 

Le Groupe a pris acte du cadre juridique complet mis en place par la Russie pour l’identification et 
l’enregistrement des animaux, ainsi que pour la traçabilité des mouvements des animaux au moyen d’un 
système de certification électronique. Chaque animal reçoit un numéro individuel figurant sur sa marque 
auriculaire, son marquage ou son tatouage. Selon le dossier, les registres des exploitations et des animaux 
sont mis à jour tous les ans à la fin de l’année civile dans le cadre d’un recensement exhaustif. La Russie a 
également expliqué que les animaux vivants importés en Russie ou transportés entre les pays membres de 
l’Union douanière de l'Union eurasiatique doivent aussi être identifiés individuellement ou en tant que 
groupe, grâce aux marques auriculaires, aux puces électroniques, aux bagues ou aux tatouages.  
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Le Groupe a noté que les animaux vivants et les produits d’origine animale étaient soumis à des inspections 
dans les postes d’inspection frontaliers (PIF) avant d’entrer dans le pays et la zone proposée. L’importation 
d’animaux vivants et de produits d’origine animale était autorisée sur la base des résultats d’une analyse de 
risque antérieure conduite conformément aux Décisions de l’Union douanière et aux dispositions du Code 
terrestre. La Russie a également expliqué que les départements régionaux des Services vétérinaires 
assuraient le contrôle des mouvements des animaux vivants et des produits d’origine animale entre les 
différentes zones. Le Groupe a pris acte du fait qu’en 2020-2021, la Russie avait entrepris une 
reconstruction à grande échelle des PIF dans les Krais de Khabarovsk, de Transbaïkalie et du Primorié. La 
Russie a en outre mentionné que les PIF dans l’Oblast autonome juif sont restés fermés après un foyer 
survenu dans les Sujets russes voisins.  

Le Groupe a également pris acte du fait que la Russie a établi un plan avec des mesures visant à éviter une 
possible introduction du virus de la FA provenant d’animaux sauvages migrant vers le Kraï de Transbaïkalie 
.  

Le Groupe a considéré les mesures décrites comme adéquates pour prévenir l’introduction du virus de la FA 
dans la zone indemne proposée. Il a cependant insisté sur la nécessité de respecter systématiquement les 
dispositions du Code terrestre sur l’importation des animaux et de leurs produits en provenance de pays ou 
de zones possédant un statut sanitaire moindre, ainsi que sur le maintien d’une séparation et d’un contrôle 
efficaces des mouvements des animaux et de leurs produits entre les zones possédant un statut 
zoosanitaire et vaccinal différents. 

ix. Conformité au questionnaire figurant à l’article 1.11.4. 

Le Groupe a convenu que le format du dossier était conforme au questionnaire figurant à l’article 1.11.4. 

Conclusion 

Au vu des informations contenues dans le dossier et des réponses apportées aux questions soulevées, le Groupe 
a estimé que la demande satisfaisait aux dispositions énoncées dans le chapitre 8.8. ainsi que dans le 
questionnaire de l’article 1.11.4. du Code terrestre. Par conséquent, le Groupe a recommandé d’octroyer à la zone 
proposée par la Russie la reconnaissance de son statut indemne de FA dans laquelle la vaccination est pratiquée. 

6. Évaluation des demandes de Membres pour la validation de leur programme officiel de contrôle de la 
FA  

Aucune demande n’a été soumise à validation au cours de ce cycle. 

7. Évaluation de demandes de recouvrement du statut indemne de FA avec changement du statut 
vaccinal 

Le Groupe a procédé à l’évaluation de demandes de recouvrement du statut indemne de FA. Le Groupe a demandé un 
complément d’information et a reçu des éclaircissements du Membre auteur de la demande lors de l’évaluation du 
dossier. Le Groupe a également eu une téléconférence avec des experts techniques du Membre demandeur. L’avis du 
Groupe a été transmis à la Commission scientifique.  

8. Autres sujets 

Le Groupe a remarqué plusieurs problèmes récurrents se produisant lorsque des Membres présentent des résultats de 
sérosurveillance pour lesquelles ELISA PNS est utilisée afin de démonter que le virus de la FA n’est plus présent ou ne 
circule plus au sein de la population sensible. Leur utilisation et l’interprétation des résultats des épreuves sérologiques 
ne sont pas conformes aux dispositions de l’article 8.8.42. du Code terrestre, pour lequel une épreuve de dépistage aux 
PNS à haute sensibilité est recommandée afin de garantir que tous les animaux présentant une réaction sont détectés 
même si l’épreuve a une spécificité plus faible. Tout résultat positif peut être suivi en laboratoire d’une seconde épreuve 
avec une sensibilité proche de celle de l’épreuve de dépistage avec une spécificité plus élevée. Tous les troupeaux 
présentant au moins un cas de réaction confirmé en laboratoire devraient faire l’objet d’une étude conformément aux 
dispositions de l’article 8.8.42.    

Un problème constant noté par le Groupe est que les résultats de la surveillance présentés dans les dossiers des 
Membres ne correspondent pas à la spécificité indiquée pour les épreuves utilisées. Même avec un algorithme de 
grande spécificité (99%, par exemple), on pourrait s’attendre à quelques faux positifs. Pourtant, les Membres présentent 
souvent des résultats pour lesquels plusieurs milliers d’animaux sont soumis à des épreuves sans aucun résultat positif 
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ce qui n’est pas en phase avec la spécificité indiquée1,2. A cet égard, le Groupe recommande fortement que les 
Membres présentent clairement les algorithmes utilisés pour les tests et toutes les données dans les dossiers, y compris 
les résultats de laboratoire pour le dépistage et les épreuves de confirmation et décrivent dans le détail les actions de 
suivi et les résultats des épreuves ; les résultats de séro-surveillance qui ne correspondent pas à la spécificité indiquée 
pour l’algorithme d’essai ne seront plus acceptés à l’avenir. 

En outre, le Groupe a recommandé que les données de validation soient communiquées afin de corroborer les 
indications fournies pour la sensibilité et la spécificité des essais utilisés pour les épreuves sérologiques (y compris 
l’épreuve utilisée pour la détection des anticorps et des protéines structurales et non structurales). 

Le Groupe a fortement encouragé tous les Membres soumettant des dossiers à étudier soigneusement toutes les 
recommandations du Code terrestre et à fournir des éléments probants de leur mise en application afin de garantir 
l’acceptation de leurs dossiers. 

Le Groupe souhaiterait une discussion portant sur ces sujets avec la Commission scientifique. 

____________ 

…/Annexes  

 

1 Paton DJ, de Clercq K, Greiner M, Dekker A, Brocchi E, Bergmann I, Sammin DJ, Gubbins S, Parida S. Application of non-structural protein 
antibody tests in substantiating freedom from foot-and-mouth disease virus infection after emergency vaccination of cattle ( Mise en œuvre 
des épreuves recherchant les anticorps aux protéines non structurelles pour corroborer l’absence d’infection par le virus de la fièvre aphteuse 
après une vaccination d’urgence du bétail) . Vaccine. 2006 Oct 30;24(42-43):6503-12. doi: 10.1016/j.vaccine.2006.06.032. Epub 2006 Jul 5. 
PMID: 16872727. 
2 Stevenson, M. A. (2021). Sample size estimation in veterinary epidemiologic research (Estimation de la taille de l’échantillon pour la 
recherche vétérinaire épidémiologique). Frontiers in veterinary science, 7, 539573. 
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Annexe 1 Termes de référence 

RÉUNION VIRTUELLE DU GROUPE AD HOC SUR L’EVALUATION DU STATUT 

ET LA VALIDATION DU PROGRAMME OFFICIEL DE CONTROLE DES MEMBRES 

AU REGARD DE LA FIEVRE APHTEUSE 

2-4, 7 et 9 novembre 2022 

________ 

Termes de référence 

Objet 

Le Groupe ad hoc sur l’évaluation du statut des Membres au regard de la fièvre aphteuse a pour objet d’évaluer les 
demandes de reconnaissance officielle du statut indemne fièvre aphteuse et de validation des programmes officiels de 
contrôle des Membres.  

Contexte 

Conformément à la procédure pour la reconnaissance officielle du statut sanitaire, les Membres peuvent être 
officiellement reconnus par l’OMSA comme ayant un statut indemne de fièvre aphteuse ou un programme officiel de 
contrôle de la fièvre aphteuse validé par l’OMSA. à la suite de l’adoption d’une résolution par l’Assemblée mondiale des 
Délégués (ci-après désignée « l’Assemblée ») qui se déroule chaque année en mai. Tout Membre souhaitant demander 
la reconnaissance officielle de son statut indemne de fièvre aphteuse ou la validation de son programme officiel de 
contrôle doit répondre au questionnaire figurant au chapitre 1.11. du Code sanitaire pour les animaux terrestres (ci-après 
désigné « Code terrestre »), le soumettre et satisfaire à toutes les exigences énoncées dans le Code terrestre. La 
Commission scientifique pour les maladies animales (ci-après désignée « Commission scientifique ») est chargée de 
conduire, au nom de l’Assemblée, l’évaluation des demandes des Membres pour vérifier leur conformité aux normes de 
l’OMSA. L’évaluation menée par la Commission scientifique repose sur les recommandations formulées par un Groupe 
ad hoc approprié. Les groupes ad hoc sont convoqués sous l’autorité de la Directrice générale de l’OMSA dont ils 
relèvent. 

Sujets spécifiques à traiter  

Le Groupe examinera en détail les demandes émanant des Membres afin d’évaluer leur respect des exigences 
énoncées dans le Code terrestre au regard de la fièvre aphteuse. Sur la base de ces évaluations, le Groupe présentera 
ses conclusions et ses recommandations à la Commission scientifique.  

Prérequis  

Les membres du Groupe sont tenus de : 

 Signer le formulaire concernant l’engagement de confidentialité des informations (si cela n’a pas déjà été fait) ; 
 Remplir le formulaire de déclaration d’intérêts ; 
 Comprendre que l’appartenance à ce Groupe peut perdurer entre les réunions du Groupe ad hoc afin d’assurer 

la continuité des travaux. 

Actions à accomplir  

Avant la réunion 

Faisant suite à la réception d’une demande d’un Membre, le Service des Statuts procède à un examen préliminaire afin 
de vérifier la conformité du dossier (structure du dossier conforme aux procédures officielles normalisées [PON] et au 
questionnaire figurant au chapitre 1.11. du Code terrestre, aux principales sections du questionnaire, à la soumission 
régulière de notifications à l’OMSA, au paiement de la redevance, au rapport d’évaluation des performances des 
Services vétérinaires [PVS], etc.). Si des informations viennent à manquer, le Service des Statuts demande au Membre 
de lui faire parvenir les informations manquantes.  

Les rapports PVS étant soumis aux règles de l’OMSA relatives à la confidentialité des informations, le Service des 
Statuts et les experts prendront en compte les rapports PVS disponibles s’ils ne sont pas obsolètes (rapports PVS datant 
de plus de cinq ans) ou confidentiels.  

Le Service des Statuts enverra les documents de travail au Groupe, y compris les dossiers reçus des Membres 
demandeurs, au moins un mois avant la réunion du Groupe (à savoir, le 5 octobre 2022).  

https://www.woah.int/en/animal-health-in-the-world/official-disease-status/official-recognition-policy-and-procedures/
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/codes-et-manuels/acces-en-ligne-au-code-terrestre/?id=169&L=1&htmfile=chapitre_selfdeclaration_FMD.htm
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/codes-et-manuels/acces-en-ligne-au-code-terrestre/?id=169&L=1&htmfile=chapitre_selfdeclaration_FMD.htm
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/commission-scientifique/
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/codes-et-manuels/acces-en-ligne-au-code-terrestre/?id=169&L=1&htmfile=chapitre_selfdeclaration_FMD.htm
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Les experts peuvent demander le soutien du Service des Statuts à tout moment. 

Le Service des Statuts propose la nomination d’un président et d’un rapporteur à soumettre à l’examen du Groupe.  

Le Service des Statuts peut proposer une réunion préparatoire avec le président, le rapporteur ou tous les experts afin 
d’aborder certains points spécifiques à l’avance, le cas échéant. 

Les experts sont tenus de :  

 Bien connaître les chapitres 1.11. et 8.8. du Code terrestre ; 
 Lire et étudier en détail tous les dossiers transmis par l’OMSA ;  
 Prendre en compte toute autre information disponible dans le domaine public considérée comme pertinente 

pour l’évaluation des dossiers ; 
 Résumer les dossiers conformément aux exigences du Code terrestre en complétant les tableaux récapitulatifs 

remis par le Service des Statuts (les tableaux récapitulatifs seront fournis à un stade ultérieur avec les 
documents de travail pour la réunion). Les experts doivent saisir et résumer, dans chacune des sections 
correspondantes du tableau récapitulatif, les principales lacunes et les principaux points forts identifiés au cours 
de l’évaluation des dossiers, en s’aidant des textes ou d’une référence aux pages/annexes figurant dans la 
demande ;  

 Rédiger les questions à l’attention des Membres demandeurs à chaque fois que l’analyse des dossiers identifie 
des informations incomplètes ou non claires ;  

 Adresser au Service des Statuts les tableaux récapitulatifs dûment remplis pour chaque demande ainsi que les 
questions éventuelles à l’attention des Membres demandeurs au moins 10 jours avant la téléconférence et de 
préférence d’ici le 21 octobre 2022 ;  

Le Service des statuts assurera la compilation des tableaux récapitulatifs et des questions à faire parvenir aux Membres 
demandeurs avant la téléconférence. Il transmettra au Groupe toutes les informations et tout le matériel adressé 
ultérieurement par un Membre.  

Pendant la réunion  

 Convenir de la nomination du président et du rapporteur de la réunion (le président conduira la discussion et le 
rapporteur s’assurera que le rapport reflète la discussion et reprend l’évaluation détaillée des dossiers) ; 

 Mentionner tout conflit d’intérêt potentiel et, le cas échéant, se retirer de la discussion ; 
 Contribuer aux discussions ; 
 Fournir un rapport détaillé en vue de recommander, à la Commission scientifique, le/les Membre(s) à 

reconnaître (ou non) indemne(s) de fièvre aphteuse et le programme officiel de contrôle de la maladie du/des 
Membre(s) par l'OMSA].et d’indiquer tout manque d’information ou point spécifique devant être abordé à 
l’avenir par le/les Membre(s) demandeur(s). 

Si, au cours de la téléconférence, le Groupe décide qu’un complément d’information doit être sollicité auprès d’un 
Membre demandeur avant de pouvoir parvenir à une conclusion éclairée, le Service des Statuts peut en faire la 
demande et transmettre au Groupe ce complément d’information ultérieurement. Le Président est chargé de coordonner 
la finalisation de l’évaluation et de s’assurer que les avis de tous les membres du Groupe sont pris en compte. 

Si le Groupe n’est pas en mesure de mener à terme son mandat au cours de cette réunion, les contributions des experts 
seront sollicitées après la réunion, y compris par téléconférence si besoin est.  

Après la réunion 

Le Service des Statuts diffusera le projet de rapport après la téléconférence. Les experts sont tenus de contribuer à la 
finalisation du rapport dans la semaine qui suit.   

Le Service des Statuts diffusera la version finale du rapport au Groupe une fois qu’elle sera validée par la Commission 
scientifique et sera publiée en ligne. 

Livrables  

Un rapport détaillé visant à recommander à la Commission scientifique d’octroyer (on non) à un Membre demandeur la 
reconnaissance officielle de son statut indemne de fièvre aphteuse ou la validation de son programme officiel de contrôle 
de la fièvre aphteuse. Le rapport doit indiquer toute information manquante ou tout domaine spécifique à aborder à 
l’avenir par le Membre.  

Établissement d’un rapport / échéance  

L’OIE diffusera le projet de rapport au plus tard sept jours après la téléconférence (d’ici le 17 novembre 2022) et le 
Groupe finalisera son rapport sous dix jours (délai indicatif : 27 novembre 2022). 

__________________ 

https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/codes-et-manuels/acces-en-ligne-au-code-terrestre/?id=169&L=1&htmfile=chapitre_selfdeclaration_FMD.htm
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/codes-et-manuels/acces-en-ligne-au-code-terrestre/?id=169&L=1&htmfile=chapitre_fmd.htm
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Annexe 2 Ordre du jour 

RÉUNION VIRTUELLE DU GROUPE AD HOC SUR L’EVALUATION DU STATUT 

ET LA VALIDATION DU PROGRAMME OFFICIEL DE CONTROLE DES MEMBRES 

AU REGARD DE LA FIEVRE APHTEUSE 

2-4, 7 et 9 novembre 2022 

____________ 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture 

2. Adoption de l’ordre du jour et désignation du président et du rapporteur 

3. Évaluation de la demande d’un Membre pour la reconnaissance officielle du statut indemne de fièvre aphteuse où 
la vaccination est pratiquée 

• République de Corée  

4. Évaluation de la demande d’un Membre pour la reconnaissance du statut d’une zone indemne de fièvre aphteuse 
où la vaccination n’est pas pratiquée 

• Bolivie – Département du Beni et de la partie septentrionale du Département de La Paz 

5.  Évaluation des demandes de Membres pour la reconnaissance du statut de zones indemnes de fièvre aphteuse 
où la vaccination est pratiquée 

a) Colombie – Protection Zone 1 

b) Russie – Zone V 

6. Évaluation des demandes de Membres pour la validation de leur programme officiel de contrôle de la fièvre 
aphteuse  

7. Évaluation de demandes de recouvrement du statut indemne de fièvre aphteuse avec changement du statut 
vaccinal  

8. Autres sujets 

9. Adoption du rapport 

____________ 
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Annexe 3 Liste des participants 

GROUPE AD HOC SUR L’EVALUATION DU STATUT 

ET LA VALIDATION DU PROGRAMME OFFICIEL DE CONTROLE DES MEMBRES 

AU REGARD DE LA FIEVRE APHTEUSE 

2-4, 7 et 9 novembre 2022 

________ 

Liste des participants 

MEMBRES    

Dr Sergio Duffy 
Consultant 
Buenos Aires 
ARGENTINE 
 

Dr Arjan Stegeman 
Invited but could not attend 
Utrecht University 
Department of Population Health 
Services 
Utrecht  
PAYS-BAS 
 

Dr David Paton 
The Pirbright Institute 
ROYAUME-UNI 

Dr Livio Heath 
Agricultural Research Council 
Onderstepoort 
AFRIQUE du SUD 
 

Dr Manuel J Sanchez Vazquez 
Centre FA/OPS-OMS 
Centro Panamericano de Fiebre 
Aftosa 
Rio de Janeiro 
BRÉSIL 
 

Dr Wilna Vosloo 
Group Leader 
CSIRO Livestock Industries  
Australian Centre for Disease 
Preparedness  
Geelong 
AUSTRALIE 

REPRÉSENTANT DE LA COMMISSION SCIENTIFIQUE 

Dr Kris de Clercq 
BELGIQUE 
 

  

SIEGE DE L’OMSA   

Dre Min Kyung Park  
Cheffe 
Service des Statuts  
disease.status@woah.org  
 
 
 

Dr Manoel Tamassia 
Adjoint à la Cheffe du 
Service des Statuts  
Dre Natalie Moyen 
Chargée du statut des maladies 
Service des Statuts  
 
 

Dr Mauro Meske 
Chargé du statut des maladies  
Service des Statuts  
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